ARRETE n° 1053 CM du 21 août 2002 portant modification de l’annexe à l’arrêté n°625 CM du 15 mai 2001 définissant les missions des services de l’administration de la Polynésie française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n°625 CM du 15 mai 2001 définissant les missions des services de l’administration de la Polynésie française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 juillet 2002,

Arrête:

Article 1er.— Les dispositions du paragraphe 2 “Service du tourisme” de l’annexe à l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 susvisé sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:

“2 - Service du tourisme :

a) En matière de recueil de statistiques :
-
production des éléments statistiques relatifs au tourisme dans l’archipel.

b) En matière d’aménagement et d’entretien des sites à vocation touristique:
· signalement de toute difficulté éventuelle relative à la desserte, à l’équipement en infrastructure touristiques et production des propositions d’aménagements touristiques nécessaires;

-
signalement de toute propriété mise en vente, dont les qualités permettraient d’envisager l’implantation d’un aménagement, d’une activité touristique, d’un projet hôtelier ou d’une activité de restauration à vocation touristique;

-
coordination et suivi des actions d’aménagement touristique;

-
exercice du contrôle de la réalisation effective des travaux d’entretien des sites touristiques;

-
production de propositions tendant à l’amélioration de la qualité des sites existants ou à l’entretien de nouveaux sites, dans la limite des crédits disponibles.

c) En matière de développement des produits touristiques et de conditions d’exercice des professions concernées:
-
production d’avis circonstanciés sur l’intérêt touristique des projets et des produits et, dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisations administratives, signalement des problèmes éventuels constatés au niveau des sites d’implantation;

-
les aider, le cas échéant, à réunir les justificatifs administratifs nécessaires à l’exercice de leur activité;

-
les informer de la réglementation applicable en matière de classement des établissements d’hébergement de tourisme, d’activités touristiques, d’inspection et de contrôle, d’aide à l’investissement et à la promotion;

-
les aider, le cas échéant, à établir leur demande de classement (sur formulaire préétabli) ou de licence, ou les orienter vers l’administration compétente lorsque ladite licence ne relève pas du service du tourisme;

-
suivi du niveau de qualité des prestations d’activités touristiques, et production de recommandations d’amélioration de cette qualité à l’égard des prestataires d’activités;

-
recueil de toute information portant sur les difficultés éventuellement rencontrées par les exploitants dans l’exercice de leur activité;

-
inventaire des besoins en formation des exploitants et futurs exploitants et production de propositions d’actions en ce sens;

-
signalement de toute plainte reçue de la part de la clientèle touristique et production d’un avis sur la nature et les circonstances des faits reprochés;

-
signalement de toute création ou cessation d’activité dans le domaine de l’hébergement, de la restauration à vocation touristique, des activités touristiques nautiques et terrestres.

d) En matière d’aide à l’investissement:
-
information des porteurs de projets sur les différents dispositifs d’aide à l’investissement en vigueur, sur la base de documents d’information préétablis;

-
orientation des porteurs de projets vers les organismes susceptibles de leur apporter l’assistance nécessaire dans la constitution de leurs dossiers de demande d’aide;

-
production d’un avis circonstancié sur l’opportunité et la qualité des projets présentés, au regard, notamment, de la situation du marché sur l’île considérée.

e) En matière d’inspection et de contrôle des établissements du secteur de l’hôtellerie, de la para-hôtellerie et de la restauration à vocation touristique:
-
établissement des rapports de visite destinés à la commission de classement;

· inspection et contrôle des établissements classés; proposition, le cas échéant, de mesures de révision de leur classement;

-
par le biais de visites aux établissements bénéficiaires, contrôle de la réalisation effective des travaux ayant donné lieu à l’attribution d’aides publiques; le cas échéant, production de propositions de sanctions corrélatives.

f) En matière de contrôle des organismes du secteur des activités touristiques, des agences de voyages et des bureaux d’excursions:
-
contrôle du respect de la réglementation et, le cas échéant, de la bonne utilisation des aides publiques attribuées;

-
établissement de rapports de contrôle;

-
le cas échéant, production de propositions de sanctions corrélatives”.

Art. 2.— Les dispositions du paragraphe 3 “Service des aménagements et des activités touristiques” de l’annexe à l’arrêté n°625 CM du 15 mai 2001 susvisé sont rédigées comme suit:

“3 - néant”.

Art. 3.— Les dispositions du paragraphe 26 “Service de développement rural” de l’annexe à l’arrêté n° 625 CM du 15mai 2001 susvisé sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:

“26 - Service du développement rural:

-
congés de toute nature à passer dans le territoire en coordination avec l’administration centrale et permissions exceptionnelles prévues par les textes réglementaires;

-
notation des agents de service à l’exception des agents de catégorie A, sanctions limitées à l’avertissement et propositions pour toutes les autres sanctions;

-
ordres de déplacement à l’intérieur de l’archipel n’excédant pas six jours ainsi que les réquisitions de passages et de bagages correspondants;

-
certificats de travail et attestation de salaires;

-
engagement, certification des services faits et liquidations des dépenses de fonctionnement et d’investissement dans la limite des crédits de remboursement des frais et des états indemnitaires;

-
réalisation des relevés statistiques des productions et des exploitations agricoles et participation aux études de marché;

-
suivi technico-économique des filières de production végétale et animale et aide à l’organisation de la production et des marchés;

-
mise en œuvre des programmes de développement dans les filières de productions végétales et animales en relation avec les représentants professionnels agricoles;

-
instruction technique des dossiers de demande d’aide des exploitants et des groupements agricoles;

-
assistance vétérinaire aux éleveurs pour les animaux de rente en cas de carence du secteur privé;

-
mise en œuvre des mesures permettant l’identification des organismes nuisibles et des plans de prévention ou de lutte contre les insectes et les animaux parasites ou nuisibles, les parasites végétaux et les maladies des plantes en cas d’infestation;

-
inspection phytosanitaire des végétaux et produits végétaux, particulièrement en cas de transfert à l’intérieur du territoire;

· contrôle de l’application du cahier des charges dans les exploitations agréées pour l’exportation des produits agricoles;

-
participation aux actions d’animation qui concourent à l’amélioration de la salubrité des végétaux, des produits végétaux et à la valorisation de leur qualité;

-
réalisation ou suivi et contrôle des projets d’aménagement et d’équipement rural;

-
participation à la gestion administrative des domaines territoriaux affectés au service du développement rural;

-
suivi des essais forestiers et d’espèces forestières;

-
mise en œuvre des programmes territoriaux de reboisement;

-
suivi de la filière de production, d’exploitation et de commercialisation des bois locaux;

-
contrôle de l’application des réglementations zoosanitaire et vétérinaire;

-
mise en œuvre des mesures de police sanitaire telles qu’elles sont édictées par la réglementation et des prophylaxies collectives des maladies animales faisant l’objet d’une réglementation;

-
inspection sanitaire des établissements d’abattage, de transformation et de conditionnement ainsi que des denrées animales et d’origine animale;

-
protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité contre les mauvais traitements, les utilisations abusives et les souffrances inutiles.”

Art. 4.— Les dispositions du paragraphe 28 “Service du travail” de l’annexe à l’arrêté n°625 CM du 15 mai 2001 susvisé sont rédigées comme suit:

“28 - Service du travail :

-
organisation de l’accès à l’information générale portant sur le droit du travail;

-
réponse aux demandes d’information et de conseil sur le droit du travail”.

Art. 5.— Les dispositions du paragraphe 30 “Service des affaires sociales” de l’annexe à l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 susvisé sont rédigées comme suit:

“30 - Service des affaires sociales:

-
engagement, conjointement ou isolément, d’actions individuelles ou collectives, en faveur de la famille, de la jeunesse, des catégories sociales en difficulté, des personnes âgées et handicapées, en utilisant, en tant que de besoin, les fonds de secours éventuellement mis à disposition par les régimes de protection sociale et par le territoire, dans les limites prévues par la réglementation;

-
développement des actions de prévention de l’inadaptation sociale;

-
participation à l’action en faveur de la protection maternelle et infantile et développement de l’action médico-sociale;

-
réalisation de prestations en matière d’aide sociale à l’enfance;

-
coordination et soutien à l’action sociale des collectivités publiques ou organismes privés;

-
animation et incitation au développement d’initiatives des institutions sociales dans les secteurs où l’action sociale privée s’avère inexistante ou insuffisante;

-
instruction, conjointement avec les communes, des procédures d’admission et de renouvellement d’adhésion au régime de solidarité territorial”.

Art. 6.— Les dispositions du paragraphe 31 “Service de l’éducation” de l’annexe à l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 susvisé sont rédigées comme suit:

 “31 - Direction de l’enseignement primaire:

a) en matière de carte scolaire:

-
préparation des programmes des constructions scolaires et suivi de l’exécution des travaux en la matière;

-
préparation du découpage des circonscriptions d’inspection du premier degré;

-
préparation de la carte scolaire et propositions en matière de répartition des moyens.

b) en matière de vie scolaire:

-
préparation du calendrier scolaire;

-
actions d’animation de la vie scolaire, conjointement avec les autres administrations et le secteur associatif;

-
suivi des œuvres péri et post-scolaires.

c) en matière de transports scolaires:

-
organisation et gestion administrative et financière des transports scolaires.”

Art. 7.— Les dispositions du paragraphe 32 “Service de l’énergie et des mines” de l’annexe à l’arrêté n°625 CM du 15mai 2001 susvisé sont rédigées comme suit:

“32 - Service de l’énergie et des mines:

a)
En matière de production, transport et distribution de l’énergie électrique: instruction première des demandes relatives aux installations, à l’exclusion du régime des autorisations de voirie;

b)
En matière de stockage des hydrocarbures : instruction première des dossiers de demande des création ou de modification des textes réglementant les conditions techniques d’exploitation et la sécurité d’approvisionnement, et contrôle de l’application des textes;

c)
En matière d’énergies renouvelables : conseil et information, en ce qui concerne la promotion des recherches et le développement;

d)
En matière d’affaires minières : instruction première des demandes de permis de recherche et exploitation minière.”

Art. 8.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes, le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, le ministre de l’éducation et de l’enseignement technique, le ministre des transports et de l’énergie, le ministre du tourisme et de l’environnement, le ministre de l’agriculture et de l’élevage et le ministre de la solidarité et de la famille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 août 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies et des postes,

Edouard FRITCH.


Pour le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville, absent:


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies et des postes,

Edouard FRITCH.


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,

Nicolas SANQUER.


Le ministre des transports


et de l’énergie,

Bruno SANDRAS.


Le ministre du tourisme


et de l’environnement,


Brigitte VANIZETTE.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.


Le ministre de la solidarité


et de la famille,

Pia FAATOMO.

